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Communication de la Direction de l'Instruction publique

Textes d'auteurs à l'étude pour les examens du brevet en 1931

La Direction de l'Instruction publique fait connaître que la
Commission cantonale des études a choisi les œuvres suivantes
d'auteurs classiques, sur lesquelles les candidats aux épreuves de 1931,

pour l'obtention et le renouvellement du brevet primaire, seront
appelés à donner une appréciation raisonnée :

a) Pour la section française :
1° Obtention : Racine, Esther, annoté par A. Dieuzeide, chez

Didier, Paris, et Lamennais, Extraits, édition Hatier.
2° Renouvellement : Corneille, Cinna, annoté par P. Andraud,

chez Didier, Paris, et Brunetière, l'Evolution des genres, librairie
Hachette.

b) Pour la section allemande :
1° Obtention : Gœthe, Faust, I. Teil, et Hebbel, Agnes Bernauer.
2° Renouvellement : C. F. Meyer, Die Versuchung des Pescara,

et Scheffel, Ekkehard.
N.-B. — Les œuvres indiquées sont en vente à la librairie de

Saint-Paul, à Fribourg.
Fribourg, le 2 septembre 1930.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,
E. Perrier.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunions mensuelles. — A Fribourg, jeudi, 16 octobre, à 2 h., au

Pensionnat Sainte-Ursule.
A Romont, jeudi, 23 octobre, à 2 h., à l'Ecole ménagère.
La réunion générale aura lieu jeudi 13 novembre, à 2 h., au

Pensionnat Sainte-Ursule. Elle sera présidée par Sa Grandeur
Monseigneur Besson.

Qu'il est vrai ce vers du poète et que les parents devraient s'en souvenir :

Pour troubler une vie, il suffit d'un regard
Nous en avons connu de ces enfants, hier encore auréolés de candeur, aujourd'hui

se débattant sous l'étreinte de la passion, qu'une lecture fit surgir en leur
cœur, pour s'affaisser, demain, dans la fange.

Quelles fleurs, dites-moi, peuvent s'épanouir en un tel printemps I

Et combien de malheureux ainsi poussés sur le chemin du vice ont étreint
la défaite avant d'avoir combattu 1

Combien descendent vers la nuit, anéantissent peu à peu dans leur âme
le sens moral et, de chute en chute, atteignent la décrépitude d'une vie sans
aurore et sans éclat I

Parents, veillez, veillez sans cesse : l'âme pure de vos enfants sera le prix de

votre vigilance. J. Renault.


	Communication de la Direction de l'Instruction publique

